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Madame, Monsieur
Le système du quotient familial 
fait partie de notre identité 
gennevilloise. Il permet à toutes 
les familles de bénéfi cier de 
l’ensemble de nos prestations, en 
fonction de leurs ressources.
Les tarifs proposés permettent 
aux plus modestes d’entre nous 
de faire profi ter leurs enfants 
de nos activités périscolaires, 
culturelles ou sportives… Mais 
ceux qui ont plus de revenus, ne 
paient jamais plus que 50 % du 
coût réel de la prestation. Bref, le 
système aide tout le monde. Nous 
le faisons évoluer aujourd’hui pour 
le rendre encore plus effi cace, 
plus transparent, plus solidaire. 
Cette brochure vous explique ce 
qui va changer pour vous, à partir 
du 1er février 2010.

Jacques Bourgoin 
Maire de Gennevilliers

Conseiller général des Hauts-de-Seine

Vous n’êtes pas allocataire
de la Caisse d’allocations familiales

Votre attestation CAF n’indique pas votre quotient familial.
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Votre quotient sera calculé par le service accueil-démarcherie de la mairie 

sur le mode de calcul de la Caisse d’allocations familiales selon les modalités 

suivantes : Ressources mensuelles nettes imposables 2008 + prestations 

actuelles CAF divisé par le nombre de parts.

  Documents à fournir
- Votre avis d’imposition 2008.

- Pour chaque adulte :  le dernier bulletin de salaire,

ou une attestation du pôle emploi,

ou un justifi catif de pension de retraite,

ou un justifi catif de pension versée ou reçue,

ou autres justifi catifs de ressources.

-  Un justifi catif de domicile (quittance de loyer,

attestation de propriété, certifi cat d’hébergement).

-  Le livret de famille ou actes de naissance.

-  Votre dernière attestation de paiement CAF

si vous êtes allocataire sans quotient. 

  Documents à transmettre
En vous adressant directement au service accueil - démarcherie

Horaires d’ouverture :

Lundi - mardi - mercredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 17h30.

Jeudi de 8h30 à 12 heures et de 15 heures à 19 heures

Vendredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 16 heures.

Samedi de 8h30 à 12 heures.

Document à remplir par les allocatairesDocument à remplir par les allocatairesDocument à remplir par les allocataires
de la Caisse d’allocations familialesde la Caisse d’allocations familialesde la Caisse d’allocations familiales

Votre numéro d’allocataire et votre quotient familial indiqués
sur votre dernière attestation CAF (voir exemple au dos) vont permettre 
d’établir votre nouveau quotient CAF 2010* dont vous pourrez prendre 
connaissance auprès de la CAF des Hauts-de-Seine dès la fi n janvier 2010.

Nom :  ………………………………………………………………………

Prénom :  …………………………………………………………………

Numéro d’allocataire CAF :  ……………………………………………

Quotient CAF actuel :  ……………………………………………………

Signature :

  Document à retourner
avec l’enveloppe T gratuite ci-jointe.
ou à déposer avec une copie de votre attestation CAF à :
Mairie de Gennevilliers
Service accueil-démarcherie
177, avenue Gabriel-Péri - 92230 Gennevilliers
Horaires d’ouverture :
Lundi - mardi - mercredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 17h30.
Jeudi de 8h30 à 12 heures et de 15 heures à 19 heures
Vendredi de 8h30 à 12 heures et de 13h30 à 16 heures.
Samedi de 8h30 à 12 heures.

* En vertu de la convention cafpro entre la CAF et la Commune, vous avez la faculté de vous opposer à cette consultation en 
venant auprès du service démarcherie. Les informations demandées font l’objet d’une déclaration à la CNIL. Vous disposez 
d’un droit d’accès, de modifi cation,de rectifi cation et de suppression des données qui vous concernent (article 34 de la loi 
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978). Pour l’exercer, contactez le service de la démarcherie et indiquez les champs 
ou informations que vous souhaitez modifi er.
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Attention : Pour bénéfi cier des tarifs en vigueur
le 1er février 2010, vous devez impérativement
effectuer vos démarches entre le 1er décembre 2009
et le 31 janvier 2010 (voir en pages intérieures).
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